
 
 
 

 
RELEVE DE CONCLUSIONS DU CONSEIL DE LA FLLASH du  22/06/2015 

 
 
Vincent VIVES, Directeur de la FLLASH, ouvre la séance à 15h00.  
 

1. Relevé de conclusions du conseil de la FLLASH du 21/05/2015 
 

Le relevé de conclusion est adopté à l’unanimité avec les quelques petites corrections évoquées. 
 

2. Election du Directeur de la FLLASH 
 

Suite à la démission de M. Vincent Vives et conformément aux statuts en vigueur, il a été procédé à 
l’élection du Directeur M. Stéphane Hirschi au premier tour et de son Directeur adjoint M. Frédéric 
Attal également au premier tour. 
Leurs mandats prendront effet au 01/07/2015 pour une durée de 5 ans. 
Un extrait de délibération actera cette élection et sera diffusé.   
  
 

3. DBM 
 

Aucune DBM ne sera présenté au CA du 2/07/2015 contrairement à ce qui avait pu être envisagé au 
moment de l’envoi des convocations.  
 
 

4. Postes enseignants 2015/2016 
 

M. Vivès propose d’examiner les tableaux concernant les postes vacants (EC + 2nd degré) au cours 
de l’année 2015/2016. 
Les propositions de publication de postes pour la prochaine campagne de recrutement (s’il y en a 
une). 
Les occupations de postes de PAST pour 2015/2016. 
 
L’ensemble des propositions est approuvé à l’unanimité. 
 
Comme en 2014/2015 le conseil donne tout pouvoir au Directeur de la FLLASH pour négocier et 
servir au mieux les intérêts de la Faculté. 
  

5. Règlements des examens des Masters 
 

Le règlement des examens des masters repose sur les mêmes bases que pour les Licences, à savoir 
le contrôle continu intégral. 
Toutefois pour une mise en œuvre aisée les fiches UE de chaque cours seront communiquées et 
affichées aux étudiants au maximum un mois après la rentrée. 
 
Ces modalités sont adoptées à l’unanimité.  



 
 
 

6. Calendrier Pédagogique des formations du département des Arts Plastiques 
 

Les calendriers tiennent compte des spécificités de ce département. Ils respectent les pauses 
pédagogiques votés en COFVU. 
 
Ces calendriers sont adoptés à l’unanimité. 
 

7. Statuts 2015/2019 de la FLLASH 
 

Vincent Vives fait un retour sur le passage des nouveaux statuts de la FLLASH devant la 
commission des statuts de l’UVHC. 
Quelques remarques sur la forme mais pas sur le fond. 
 
Ces statuts passeront en CA de l’UVHC le 2/07/2015. 
 

8. Dispositif pour les actions de communication 2015/2016 
 
Un enseignant sera nommé référent communication à la rentrée 2015. Il coordonnera les présences 
des enseignants lors des actions de communication de la FLLASH. 
Un état des lieux de ces communications sera fait au même moment afin d’optimiser la 
communication de la FLLASH. 
 

9. Informations du directeur 
 

• Référent ERASMUS : 
Vincent Vives propose Mme Stéphanie Schwerter en tant que référente Erasmus 2015/2016, qui 
succédera à Nathalie Furstenberger recrutée à Montpellier. 

• Accréditations : 
Pour toutes modifications de maquettes pédagogiques accréditées, le passage en COFVU est 
impératif. 
 
Les fiches RNCP sont à créer pour  l’ensemble de nos formations. 
 

• Contrôle continu : 
Le passage au contrôle continu intégral à la FLLASH a reçu un votre favorable au COFVU. 
 

• Dialogue de gestion : 
La construction budgétaire 2016 est déjà en cours. 
Une première phase dénommée dialogue de gestion a eu lieu le 16 juin 2015. Elle a permis de 
présenter à l’équipe présidentielle nos projets pour la plate-forme des langues par exemple et 
l’ensemble de nos questionnements. 
Cette phase sera suivie du réel dialogue budgétaire à partir de septembre 2015. 
Un conseil se réunira pour le vote du Budget prévisionnel 2016.   

 
 
M. Vivès clôture ce conseil, son dernier conseil en tant que Directeur, et remercie l'ensemble des 
membres pour l’avoir aidé dans cette tâche et suivi dans les décisions.  
 
 
 



Etaient présents : 
 
Collège A :   F. ATTAL  – C. CHOMARAT - J.C. HERBIN – S. HIRSCHI – V. LAGAE - V. 

VIVÈS 
 
Collège B :  C. BARAT – J. HEUDE  – E. PANIER -  C. PETILLON – V. RICHARDOT – 

M. SFORZIN - P. USEILLE 
 
Collège BIATSS :   G. MEUNIER  – M. POULAIN - D. WUILBEAUX 
 
Collège Usagers :  Y. CHERIT  – S. MUSY 
 
Collège personnalités : S. TRANOY – R. VANCEULEBROECK 
Extérieures 
 
Invités :                E. DERUY – D. FABE – A. LANASRI - M. NICOLAS  – T. PFIRSCH -   
 M. RAUTURIER (représentant F. TRUFFERT) 
 
Ont donné pouvoir :  
 
Collège A :  C. BECK   à V. LAGAE 
   
Collège B :  P. USEILLE   à V. RICHARDOT 
 
Collège Usagers : J.B. VANDENBOSSCHE  à S. MUSY 
    
 
 
Collège Personnalités 
Extérieures :   
   L. BILLOIR   à R. VANCEULEBROECK 
   M.P. DION   à S. TRANOY 

S. DISSAUX   à R. VANCEULEBROECK 
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